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NB : Si vous souhaitez réserver plusieurs places, vous pouvez faire un chèque global mais adressez  impérativement un bul-
letin par place réservée en photocopiant cet exemplaire au besoin.�
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Martial Grisot, Section Départementale de la FSU 
2 rue du Parc 71 100 Chalon/Saône. 
Préinscription possible à m.grisot@laposte.net ou au 06 
72 39 17 34 en indiquant obligatoirement toutes les infor-
mations demandées sur le coupon d’inscription.  
Aucune place ne sera garantie sans versement préalable du chèque correspondant. 
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��������Horaires communiqués ultérieurement : prochain Chorus, 
 sites de la FSU 71 http://sd71.fsu.fr/ et du SNES 71 www.dijon.snes.edu�
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A afficher, photocopier, diffuser le plus largement possible ! Merci. 

Nom :  
Prénom : 
Téléphone : 
Syndiqué à la FSU* (cotisation versée en mai 2007 ou après) / Non syn-
diqué à la FSU* 
 
Je réserve 1 place dans le TGV du 18 mai au départ de Mâcon-
Loché* / Le Creusot-Montchanin* et vous adresse un chèque de 10 € 
(syndiqués à la FSU)* / 45 € (non syndiqués)*. 
 
* Rayez la mention inutile. 

Vous ne pourrez (vraiment) 
pas participer physiquement 
à la manifestation du 18 mai ? 
Participez financièrement au 
transport des manifestants 
par un chèque à l’ordre du la FSU 
de Saône et Loire (à faire parvenir 
très vite à Martial Grisot, FSU de 
S&L, 2 rue du Parc, 71100 Chalon/
Saône.) 
�
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Pensez à organiser une collecte 
dans votre établissement ! 


